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Le bras d'un technicien broyé par une
machine : les LABORATOIRES CLARINS
condamnés pour faute inexcusable de
l'employeur
Commentaire d'arrêt publié le 28/02/2020, vu 2837 fois, Auteur : Guillaume Cousin

Par un arrêt du 20 février 2020, la Cour d'Appel de VERSAILLES a condamné la société
LABORATOIRES CLARINS pour faute inexcusable de l'employeur, pour le grave accident
du travail dont notre client, technicien de maintenance, a été victime.

Par un arrêt du 20 février 2020, la Cour d'Appel de VERSAILLES a condamné la société
LABORATOIRES CLARINS pour faute inexcusable de l'employeur.

 

Cliquez pour afficher la décision

 

En janvier 2011, notre client, technicien de maintenance, préparait une intervention de
changement de pièce défectueuse d'un convoyeur aérien (un tapis roulant long de 50 mètres de
long, situé à 2,5 mètres de haut), lorsque sa main et son avant bras ont été happés par le rouleau
de cette machine, et broyés.

 

Souffrant de fractures ouvertes, et d'un délabrement du membre supérieur droit, il a subi au cours
des mois suivants de multiples intervention chirurgicale et greffes de peau. Il garde de graves
séquelles.

 

Assisté de notre cabinet, il a soulevé la faute inexcusable de l’employeur.

 

L'employeur a axé toute sa défense sur une négligence fautive de son salarié, à qui il reprochait
d'avoir commencé l'intervention seul, sans attendre ses collègues, et d'avoir imprudemment mis la
main dans une machine en fonctionnement.

 

Au contraire, nous avons démontré que les LABORATOIRES CLARINS n'avaient jamais mis en
place de procédure d'intervention de maintenance sur la machine en cause, et que le salarié
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n'avait reçu pour toute instruction qu'un e-mail de quelques lignes, extrêmement flou : « 
Avec Edem et Gilbert tu vas changé le rouleau hs au 2e étage du conditionnement (celui qui a 
grincé la semaine dernière) ».

 

Nous avons aussi relevé que le document unique d'évaluation des risques des LABORATOIRES
CLARINS était explicite sur la nécessité de former les salariés :« Machines / risquelié au manque 
de formation et d'information / prendre le temps de former le personnel ».

 

Or, non seulement notre client n'avait reçu aucune formation sur la façon d'intervenir sur cette
machine, mais il n'a jamais accès à la notice du fonctionnement, alors que c'est obligatoire.

 

La machine en cause comportant de multiples rouleaux, il était légitime que le technicien vérifie
lequel d'entre eux vibrait avant de le changer. Cette vérification ne pouvait être faite que la
machine en fonctionnement.

 

Aucune imprudence ne peut être reprochée à un salarié non formé, qui n'a reçu aucune 
instruction particulière, et qui s'est contenté de procéder comme il en avait l'habitude.

 

En mai 2018, le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de PONTOISE avait reconnu que la 
faute inexcusable des LABORATOIRES CLARINS était à l'origine de ce grave accident.

 

La Cour d'Appel vient de confirmer en totalité cette décision, par un arrêt parfaitement motivé.

 

Notre client va enfin pouvoir être indemnisé.
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